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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 57 par les deux phrases suivantes :

« L’accent sera mis sur le renforcement de l’industrie de défense européenne. Les coopérations 
recherchées tendront également à favoriser les synergies entre les efforts de recherche qui leur 
seront liés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il paraît important de faire ressortir l’importance de l’effort de recherche, sa dimension européenne 
et la nécessité d’une meilleure synergie entre les principaux programmes européens.


